
Amiens, le 28 février 2008

L’inspecteur d’académie 
directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Somme

à

Madame la directrice de l’Institut Universitaire de 
Formation des Maîtres
Mesdames et messieurs les inspecteurs de 
l’Education nationale
Mesdames et messieurs les directeurs d’école
Mesdames et messieurs les enseignants

Objet : autorisation de travail à temps partiel – année scolaire 2008-2009
Réf. : ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 ; décret n°82-624 du 20 juillet 1982 modifié 

J’ai  l’honneur  de vous informer  des modalités  d’obtention du régime du travail  à  temps 
partiel pour l’année scolaire 2008-2009.

I. CONDITIONS D’ACCES

1.1. Temps partiel de droit pour raisons familiales  

L’autorisation d’accomplir un service en temps partiel de droit est accordée :

 à l’occasion de chaque naissance jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant ou de 
chaque adoption jusqu’à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de l’arrivée au 
foyer de l’enfant adopté ;
 pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant 
atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou victime d’un 
accident ou d’une maladie grave ;
 aux fonctionnaires handicapés relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 
10° et 11° de l’article L323-3 du code du travail après avis du médecin de prévention.

1.2. Temps partiel sur autorisation  

Peuvent prétendre au bénéfice des mesures relatives à l’exercice des fonctions à 
temps  partiel,  les  instituteurs  et  professeurs  des  écoles  ne  remplissant  pas  les 
conditions pour bénéficier d’un temps partiel de droit pour raisons familiales.

1.3. Incompatibilités

Le  temps  partiel  est  incompatible  avec  l’exercice  de  certaines  fonctions.  Il  s’agit 
notamment des directeurs d’école et des titulaires remplaçants.

En conséquence, les enseignants nommés à titre définitif sur des postes de titulaire 
remplaçant,  de directeur d’école classée en  ZEP ou de directeur d’école à 4 classes 
et plus seront, dans l’intérêt du service, invités à exercer d’autres fonctions pour la 
durée de leur temps partiel.

II. MODALITES

IMPORTANT : A COMPTER DE LA RENTREE 2008, LES CLASSES FONCTIONNERONT 
SUR  UNE  SEMAINE  DE  QUATRE  JOURS  (LUNDI,  MARDI,  JEUDI,  VENDREDI).  LA 
CLASSE SERA DONC SUPPRIMEE LE SAMEDI MATIN.
CERTAINES  ECOLES  EN  A.R.S.  (AMENAGEMENT  DU  RYTHME  SCOLAIRE) 
POURRONT TOUTEFOIS CONTINUER DE FONCTIONNER SUR QUATRE JOURS ET 
DEMI (DONT LE MERCREDI MATIN).

2.1. Quotités de travail autorisées

2.1.1  Dans le cadre d’un temps partiel hebdomadaire

Pour les classes fonctionnant sur une semaine à quatre jours :
quotité de temps partiel nombre de demi-

journées travaillées
nombre de demi-
journées libérées rémunération

50% 4 4 50%
62,50% 5 3 62,50%

75% 6 2 75%
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Pour les classes fonctionnant sur une semaine à quatre jours et demi :
quotité de temps partiel nombre de demi-

journées travaillées
nombre de demi-
journées libérées rémunération

50% (en alternance une 
semaine sur deux)

semaine 1 : 4
semaine 2 : 5

5
4 50%

55,56% 5 4 55,56%
66,67% 6 3 66,67%
77,78% 7 2 77,78%

ATTENTION : Pour les enseignants bénéficiant d’un temps partiel sur autorisation 
les seules quotités autorisées sont : 50%, 75% et 77,78%.

Seules les journées entières sont autorisées.

Pour  les  enseignants  exerçant  des  fonctions  d’enseignement  dans  un 
établissement  où  le  service  est  organisé  sous  forme  horaire  (collège, 
SEGPA...),  la quotité choisie doit  correspondre à un nombre entier d’heures 
hebdomadaires. 

2.1.2. Dans le cadre d’un temps partiel annualisé

Le service à temps partiel peut être organisé dans un cadre annuel 

Outre les quotités de travail listées en 2.1.1., les enseignants ont la possibilité de 
demander à exercer leurs fonctions à 80% en étant rémunérés à 85,70%.

J’attire votre attention sur le fait que cette modalité de travail ne peut être autorisée 
que sous réserve de l’intérêt du service. Elle n’est donc pas de droit.

Les demandes de travail à temps partiel annualisé seront examinées au cas par cas, 
et ce notamment au vu des contraintes liées à l’organisation des compléments de 
service (compatibilité géographique et emplois du temps).

 Les  enseignants  pourront  organiser  leur  emploi  du  temps selon les  modalités 
suivantes :

1.  soit  en  alternant  une  période  travaillée  à  temps  complet  /  une  période  non 
travaillée

2.  soit,  dans  le  cadre  d’un  temps  partiel  annualisé  à  80%  uniquement,  en 
répartissant sur l’ensemble de l’année scolaire leurs obligations de service :

- pour les classes fonctionnant sur une semaine à quatre jours :
Les enseignants travailleront à temps plein les deux premières semaines de la 
rentrée scolaire, ainsi que les six semaines qui suivent la rentrée des congés 
de Noël. Le reste de l’année, ils travailleront six demi-journées par semaine.

- pour les classes fonctionnant sur une semaine à quatre jours et demi :
- ils  travailleront à temps complet  durant les six semaines  qui  suivent la 

rentrée des congés de Noël ;
- durant  quatre  semaines  (consécutives  ou  non)  les  enseignants  seront 

remplacés trois demi-journées  ;
- le reste de l’année, ils travailleront sept demi-journées par semaine. 

Les maîtres bénéficiant du temps partiel annualisé devront donc arrêter leur  emploi 
du temps en étroite concertation avec leurs collègues.

 Le  temps  partiel  annualisé  n’est  pas  accessible  (en  dehors  des  cas 
d’incompatibilités cités plus haut) notamment :

- aux enseignants qui n’ont pas de poste à titre définitif ;
- aux maîtres formateurs ;
- aux maîtres affectés sur un poste d’animation soutien langage ;
-       aux enseignants en réseau.

Cette liste n’est pas exhaustive. En effet,  les postes fractionnés doivent, afin de 
répondre à la nécessité d’assurer des conditions d’enseignement satisfaisantes aux 
élèves, répondre à un souci d’unité géographique et pédagogique. Toute demande 
de  temps  partiel  annualisé  ne  satisfaisant  pas  à  ces  critères  pourra  donc  être 
refusée. 
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Il pourra en être de même si un inspecteur de l’Education nationale émet un avis 
défavorable à une telle demande en raison de circonstances locales particulières 
ou des spécificités du poste occupé.

2.2. Durée de l’autorisation

 Conformément à la législation en vigueur, l’autorisation d’assurer un temps partiel 
ne peut jamais être accordée en cours d’année scolaire. Elle ne peut être donnée 
que pour une période correspondant à une année scolaire.

Les demandes d’octroi ou de renouvellement de l’autorisation d’assurer un service à 
temps partiel ainsi que les demandes de réintégration à temps plein, qui doivent être 
présentées avant le 31 mars précédant le début de l’année scolaire, prennent effet 
au 1er septembre.

 Toutefois,  les personnels  en congé parental,  en congé de maternité  en congé 
d’adoption  ou  en  congé  de  paternité  peuvent  solliciter  l’autorisation  d’exercer  à 
temps partiel de droit à l’issue de leur congé si celui-ci prend fin en cours d’année 
scolaire. Ces dispositions s’appliquent également après la naissance ou l’arrivée au 
foyer de l’enfant adopté, pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge 
ou  à  un  ascendant  atteint  d’un  handicap  nécessitant  la  présence  d’une  tierce 
personne  ou  victime  d’un  accident  ou  d’une  maladie  grave.  L’autorisation  est 
accordée jusqu’à la fin de l’année scolaire considérée.

Dans ces situations, et sauf cas d’urgence, la demande doit être présentée au moins 
deux mois avant le début de la période d’exercice à temps partiel de droit. 

J’insiste sur le fait que dès lors qu’une autorisation de travail à temps partiel a 
été accordée par mes services, aucune modification ne pourra être acceptée, 
sauf situations exceptionnelles ou motifs graves.

2.3. Jours fériés

Les jours fériés ne peuvent donner lieu à récupération lorsqu’ils tombent un jour non 
travaillé.

III. SITUATION ADMINISTRATIVE

3.1. Cumul d’emploi

Il  est  rappelé  que les  fonctionnaires  autorisés  à  exercer  leurs  fonctions  à  temps 
partiel ne peuvent cumuler leur activité principale avec une autre activité.

3.2. Prise en compte dans le cadre des droits à pension

En cas de temps partiel de droit, il n'y a pas de surcotisation.
Pour  les  enfants  nés  ou   adoptés  après  le  1er  janvier  2004,  l'agent  qui 
bénéficiera d'un temps partiel pour raisons familiales verra cette période priqse 
en compte gratuitement dans ses droits à pension.

En  cas  de  temps  partiel  sur  autorisation,  les  agents  peuvent  demander  à 
surcotiser pour la retraite sur la base du traitement à temps plein, dans la limite 
du rachat de 4 trimestres.
Le choix doit être formulé en même temps que la demande de travail à temps 
partiel  (ou  lors  de  son  renouvellement).  Une  fois  exprimée,  l'option  est 
irrévocable.

Exemple : professeur des écoles au 8ème 

échelon – indice 531 surcotisation

quotité 
de travail

traitement 
brut

Montant de la cotisation 
de pension civile sans 

surcotisation
(taux = 7,85%)

taux de 
surcotisation
(applicable 

en 2008)

Montant de la 
cotisation de 
pension civile

50% 1203.85€ 94,50€ 17,99% 433,15€
62,50% 1504.81€ 118,13€ 15,45% 371,99€
66.66% 1604.97€ 125,99€ 14,61% 351,76€

75% 1805.78€ 141,75€ 12,92% 311,07€
77,78% 1872.71€ 147,01€ 12,35% 297,35€

80% 2063.40€ 161,98€ 11,90% 286,52€
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Le choix de surcotiser doit être formulé en même temps que la demande de travail à 
temps  partiel  ou  lors  de  son  renouvellement.  Une  fois  exprimée,  l’option  est 
irrévocable.  Cette  surcotisation  ne peut  avoir  pour  effet  d’augmenter  la  durée  de 
liquidation de plus de quatre trimestres.

IV. PROCEDURE

Les  personnels souhaitant :
 - bénéficier du régime du travail à temps partiel,
- en demander le renouvellement, 
- en modifier les modalités,
- réintégrer leurs fonctions à temps complet,

devront  obligatoirement  m’en  faire  la  demande  écrite  (précisant  la  quotité  et  les 
modalités de travail choisies)  avant le 31 mars 2008 à l’aide du formulaire annexé à 
la présente circulaire.

Les enseignants qui  bénéficient  déjà d’un temps partiel  voudront bien, eux aussi, 
m’adresser  une  demande de renouvellement  (même s’ils  ne  sont  pas  arrivés  au 
terme du renouvellement par tacite reconduction).

Ceux  qui  voudront  solliciter  un  temps  partiel  de  droit  en  cours  d’année  scolaire 
devront, sauf cas d’urgence, présenter leur demande deux mois aux moins avant le 
début de la période d‘exercice à temps partiel.

          Denis BOULLIER



INSPECTION ACADEMIQUE
DE LA SOMME

DIVISION DES PERSONNELS

4 rue Germain Bleuet
B.P. 3607

80026 AMIENS Cedex 1

TRAVAIL A TEMPS PARTIEL
ANNÉE SCOLAIRE 2008-2009

Je soussigné(e)..........................................................................................……… Grade :....................................................
(Nom- Prénom)

poste occupé :.............................................................…………………           à titre définitif           à titre provisoire

affectation :................................................................................................................................................... 

participe au mouvement des instituteurs et professeurs des écoles – rentrée 2008            OUI        NON , et

  PREMIÈRE DEMANDE
  RENOUVELLEMENT
  MODIFICATION DU TEMPS PARTIEL

sollicite :
 

 un temps partiel de droit pour raisons familiales*
 pour élever un enfant 

 à compter du 1er septembre 2008
A remplir par les enseignants dont l’enfant atteindra l’âge de trois ans au cours de l’année scolaire :

Au 3ème anniversaire de mon enfant, je demande :
 à reprendre à temps complet
 à être maintenu(e) à temps partiel jusqu’au 31/08/2009

 à l’issue de mon congé de maternité (date présumée d’accouchement :…………………… )
 pour donner des soins
 au titre d’un handicap

 un temps partiel sur autorisation
 avec surcotisation pour la retraite
 sans surcotisation pour la retraite

quotité de service souhaitée :
 50%  55,55%  62,50%  66,66%  75%  77,78%  80%

 temps partiel annualisé uniquement
modalité souhaitée :

 hebdomadaire
 annualisée   par alternance d’une période travaillée et d’une période non  travaillée 

 par répartition sur l’ensemble de l’année scolaire (80% uniquement)
Au cas où les nécessités de service se révéleraient incompatibles avec la quotité horaire envisagée, je demande :

 à exercer mes fonctions à temps partiel (préciser la quotité et la modalité souhaitées)

quotité : .............. modalité :..................

 mon maintien ou ma réintégration à temps plein. 
à compléter en cas de demande de temps partiel annualisé

J’ai pris connaissance des règles particulières relatives à la mise en oeuvre du temps partiel annualisé et je m’engage 
à les respecter.

Date :

Signature : 

*pièces justificatives à fournir  pour les demandes de temps partiel pour donner des soins :
- en cas d’accident ou de maladie grave : certificat médical émanant d’un praticien hospitalier (à renouveler tous les six mois)
- dans le cas d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne : 

• pour un enfant handicapé, copie de la notification de l’allocation d’éducation spéciale
• pour un conjoint ou un ascendant,  une copie de la carte d’invalidité et/ou de la notification de l’allocation aux adultes handicapés 

et/ou de l’indemnité compensatrice pour tierce personne.

  RÉINTEGRATION A TEMPS COMPLET

 sollicite ma réintégration à temps complet à la prochaine rentrée scolaire.

A                             , le
Signature

AVIS DE L’IEN

AVIS DE L’IEN :
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